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Édito 

Nous poursuivons le travail autour de deux axes majeurs : la 
santé et la fluidité ! 

Les acteurs de la santé sont de plus en plus présents aux coor-
dinations Veille Sociale et commissions « situation complexe » 
pour faciliter l’articulation entre les dispositifs de prise en 
charge des publics. Après accord de financement de la DT-ARS 
à titre expérimental, nous relançons le travail avec nos parte-
naires, pour la création de consultations avancées en psycho-
logie en structure d’accueil d’urgence de la CCAP, avec un 
poste rattaché à EMIL. Nous avons participé aux réunions des 
2 CLSM et vous ferons un retour lors d’un prochain bulletin ou 
des Coordinations Territoriales des 12 et 14 avril 2016. 

 La fluidité : cet axe de travail est loin d’être nouveau. La diffi-
culté qu'engendre la saturation des dispositifs est de plus en 
plus bloquante pour les ménages en attente d’une situation 
pérenne et qui sollicitent le 115 ; pour les référents qui sont 
au côté des personnes avant ou pendant l’hébergement ; pour 
les chargées d’orientation ou les travailleurs sociaux 115 du 
SIAO qui ne disposent pas suffisamment de places pour une 
mise à l’abri (et ce malgré une augmentation de 24% nuitées 
financées) ou un hébergement... Entre 2014 et 2015, malgré 
une augmentation des admissions en hébergement/logement 
de 13%, liée à la captation aujourd’hui de quasiment toutes les 
places contingentées État, on constate une forte diminution 
des admissions : en CHU de -12%, en stabilisation de -39%, en 
CHRS de -2% ; des dispositifs accueillant les personnes les plus 
fragiles. La création de dispositifs avec des critères inacces-
sibles pour un grand nombre de nos demandeurs, n’apporte 
qu’une réponse très partielle. Seule la création massive de 
logements très sociaux, avec la mise en place d’un accompa-
gnement si nécessaire, pourrait apporter une réelle réponse… 
mais revenons à notre réalité ! Depuis janvier, de nombreux 
gestionnaires ont pris rendez-vous avec l'équipe pour le dé-
marrage de la Mission Logement (cf. agenda en fin de bulle-
tin). Dès la mi-mars, le Bureau du Logement va confier la label-
lisation SYPLO au SIAO pour les ménages répondant aux cri-
tères du logement social, sur le même principe qu’auparavant 
(hors BL) ; puis, dès les modules de formation et le référentiel 
achevés, nous accompagnerons et soutiendrons de façon ren-
forcée les dossiers des ménages identifiés « prêts au reloge-
ment » pris en charge sur le contingent État. 
Pour l’outil SI-SIAO, nous mettrons tout en œuvre pour vous 
aider. À terme, celui-ci devrait soulager administrativement les 
prescripteurs, les gestionnaires et le SIAO. 
Nous sommes conscients que nous vous sollicitons beaucoup 
actuellement au travers de ces différents travaux et vous re-
mercions de votre mobilisation indispensable pour construire 
ensemble des réponses. 

Valérie PELISSON CORLIEU, Directrice du SIAO 95,  
Christian FOURNIER, Directeur Général d’ESPERER 95 

Retrouvez toutes les publications et l’actualité du SIAO sur notre site  esperer-95.org 

Indicateurs de janvier 2016 : 

Service Intégré d’Accueil et d’Orientation du Val d’Oise 

* Sur la même période d'activité 
** Moyenne sur l'activité du lundi au vendredi, hors week-end 
Les données seront consolidées dans le cadre du bilan annuel et 
sont donc susceptibles d’évoluer. 

esperer-95.org/?page_id=182
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IXÈME CONFÉRENCE RÉGIONALE DES SIAO :  
LE RÔLE DES SIAO DANS L’ACCÈS AU LOGEMENT 

 
Les SIAO franciliens étaient réunis le 4 février 2016 afin 
d’aborder leur rôle dans l’accès au logement des mé-
nages prioritaires et l'harmonisation des procédures de 
labellisation SYPLO. 

La dernière circulaire SIAO du 17 décembre 2015 est ve-
nue rappeler que le SIAO contribue au repérage des per-
sonnes en demande de logement, vérifie leur dépôt de 
demande sociale et peut alimenter SYPLO. 

  

Cette 9ème Conférence Régionale a permis de mettre en 
évidence les différences de pratiques entre SIAO, notam-
ment dans l’évaluation et le signalement des ménages 
prêts à accéder au logement. Si certains SIAO sont dans 
une fonction purement administrative de signalement des 
publics auprès des services de l’État, d’autres ont dévelop-
pé une véritable mission d’évaluation des ménages prêts à 
habiter afin de prévenir les échecs lors de propositions de 
logement. 

Avec la mise en œuvre de sa mission logement, le SIAO 
95 s’inscrit dans une optique plus qualitative d’étude des 
dossiers. Courant mars, il réalisera directement la labelli-
sation SYPLO des ménages hébergés en structure. 

La DRIHL a profité de cette instance pour (ré)affirmer que 
le SIAO ne doit pas aller au-delà de son rôle en se posi-
tionnant à toutes les étapes de la chaîne de l’accès au 
logement. L’objectif est, pour elle, qu’il « fiabilise le vivier 
des demandeurs » en identifiant ceux prêts au logement, 
« sans être dans une labellisation de masse ». 

Pour les services de l’État, les ménages sortants d’héber-
gement sont « ultra-prioritaires », au même titre que les 
publics DALO. L’État a besoin des structures d’héberge-
ment et du SIAO (en tant que garant) afin d’identifier ces 
ménages prêts au logement. Il est proposé qu’un proto-
cole puisse être signé localement afin de définir les moda-
lités et les pratiques opérationnelles entre le SIAO et les 
gestionnaires. 

Une perspective d’interfaçage entre le logiciel SYPLO et 
le SI-SIAO a été ré-évoquée. Si aucun développement n’a 
encore été enclenché,  les SIAO et le service logement de 
la DRIHL ont reconnu la grande avancée que cela repré-
senterait. 

Concernant les personnes hébergées sur des places hors-
contingent État, la DRIHL a précisé qu’il n’y avait de doc-
trine sur ces publics et « que rien [n’était verrouillé] en 
terme d’identification des structures dans un processus 
d’accès au logement ». Cela étant, un positionnement clair 
sera donné après une concertation en interne au sein de 
la DRIHL. 

 

Une prochaine rencontre sera organisée courant mars afin 
de poursuivre ce travail d’harmonisation. Un plan d’action 
concret sera notamment réalisé afin d’avancer sur ces 
questions. Dans cette optique, il a été proposé aux SIAO 
une mise en commun des pratiques et des outils utilisés 
dans leur mission d’accès au logement. 

LOGICIEL SI-SIAO :  
OUVERTURE DES COMPTES UTILISATEURS 

 
Après les deux sessions de formation du 8 et 9 février 
2016, le déploiement du logiciel SI-SIAO est dorénavant 
effectif sur le département du Val d’Oise. 
Un mail a été envoyé aux partenaires les invitant à com-
pléter le formulaire de création de compte : 
► Gestionnaire local d’une structure de premier accueil 

(pour les prescripteurs qui ne gèrent pas de places à 
orientation SIAO), 

► Gestionnaire local d’une structure d’hébergement/

logement (qui gère des places à orientation SIAO). 
 
A partir de ces profils, chacun pourra créer les comptes 
utilisateurs de ces équipes. Si vous n’avez pas été contac-
té, ce document est téléchargeable en cliquant ici. 
 
Pour toutes demandes de formations et de renseigne-
ments complémentaires, merci de contacter Madame 
Charlène CHARLES, chargée de mission SI- SIAO par 
email : 
charlene.charles@esperer-95.org 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE L’OBSERVATOIRE FRANCILIEN DES 
PERSONNES À LA RUE OU HÉBERGÉES (OFPRUH) : 

 
« Afin de mieux connaître la situation et les parcours des 
personnes à la rue ou hébergées jusqu’à l’obtention d’un 
logement, l’offre d’hébergement, de logement adapté et 
de logement ordinaire et les conditions d’accessibilité à 
cette offre, l’État et les partenaires de l’hébergement ont 
décidé la création d’un Observatoire. 

Fruit d’une collaboration étroite entre la DRIHL, la Fnars-
IDF, la Délégation Régionale de la Croix-Rouge Française, 
le Samusocial de Paris et les associations porteuses des 
SIAO franciliens, la création de cet observatoire s’inscrit 
dans la volonté des partenaires de collecter et rassembler 
données et informations afin de mieux connaître les pu-
blics concernés par l’accueil, l’hébergement et l’insertion, 
partager cette connaissance, croiser leurs analyses et dis-
poser d’un outil d’aide à la décision. 

L’OFPRUH est présidé conjointement par la DRIHL et la 
Fnars-IDF. Un comité de pilotage composé des membres 
fondateurs, et un comité scientifique (chercheurs, statisti-
ciens, sociologues, experts du champ de l’observation) 
veillent à son bon fonctionnement. 

Une conférence des partenaires (membres fondateurs et 
partenaires extérieurs) se réunira chaque année afin 
d’échanger sur les travaux menés et proposer de nouvelles 
thématiques d’études pour l’année à venir. » 

Contacts : 
Isabelle MEDOU-MARERE -  
isabelle.medou-marere@fnarsidf.org 
Charlotte THOMAS-MOREL 
charlotte.thomas-morel@developpement-durable.gouv.fr 
 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2015/12/cir_40342.pdf
http://esperer-95.org/wp-content/uploads/Demande-de-création-de-compte-gestionnaire-local.docx
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Témoignage du SIAO 95 aux Assises de la FNARS 
 
Le SIAO 95 a été sollicité par la FNARS afin d’intervenir à 
l’atelier n°5 : « Hébergement d’urgence, peut-on dépasser 
la mise à l’abri ? » pour présenter son dispositif d’Accom-
pagnement des Ménages à l’Hôtel (AMH). En présence 
d’une vingtaine de participants, le SIAO a exposé les mis-
sions, le cadre et le contexte d’intervention de l’équipe 
mobile AMH pour les ménages stabilisés par le 115 du Val 
d’Oise. Dans un second temps, une réflexion collective a 
été enclenchée sur les propositions du Pacte tels que : 
« garantir la continuité de l’hébergement, rendre résiduel 
l’accueil à la nuitée ou pour des courts séjours » ou 
« systématiser l’évaluation et l’accompagnement des per-
sonnes sans abri ou hébergées en urgence ». 

N AT ION AL ◄  

2ÈMES ASSISES DE LA FNARS POUR L’ACCÈS AU LOGEMENT  
DES SANS-ABRI - 26/27 JANVIER 2016 

► Garantir l’accès à un chez soi, digne, pérenne et 

adapté à toutes les personnes sans-abri ou héber-
gées temporairement : la fin de la gestion saisonnière 
et urgentiste de l’hébergement doit permettre au 
secteur de l’urgence de reprendre sa vocation pre-
mière qui est d’offrir un accueil intégrant une évalua-
tion globale de la personne pour favoriser sa sortie 
vers une solution durable. 

► Adopter une loi de programmation pluriannuelle 

d’hébergements et de logements très sociaux fondée 
sur des diagnostics territoriaux des besoins : l’offre 
de logements sociaux doit être adaptée aux besoins 
locaux. Elle doit également donner la priorité à l’accès 
rapide au logement par une palette de solutions adap-
tées en fonction des situations individuelles et des 
contraintes territoriales. 

► Accéder et se maintenir dans le logement grâce à 

une politique dynamique de prévention et de solva-
bilisation des ménages modestes : avant que les per-
sonnes ne basculent dans la grande précarité, des 
solutions adaptées de prévention des expulsions doi-
vent être mises en œuvre. 

► Instituer un droit à l’accompagnement social : garan-

tir à toute personne un droit à un accompagnement 
global qui puisse intégrer toutes les difficultés qu’elle 
rencontre (logement, santé, formation, emploi, accès 
aux droits…). 

 
 
Pour en savoir plus : 
- Télécharger le pacte pour l’accès au logement des per-
sonnes sans abri "un an après, bilan et perspectives"  
- Télécharger l’enquête de la FNARS sur l’hébergement et 
le logement des personnes sans-abri et mal-logées. 
 
_______________________________________________ 
1 Sylvia Pinel a été remplacée le 11 février 2016 par Emmanuelle 
Cosse à la tête du ministère du Logement et de l’Habitat durable. 

Pour cette deuxième édition 
des Assises pour l’accès au 
logement des sans-abri, la 
FNARS visait un triple objectif :  
► Dresser un bilan d’étape 

sur la sortie du modèle urgen-
tiste et saisonnier de l’hébergement, 

► Construire des propositions politiques et opération-

nelles pour garantir le droit à un habitat digne et pé-
renne pour tous, 

► Partager et discuter des pratiques inspirantes au ni-

veau national et international. 
 
Sylvia Pinel1, ministre du Logement, de l’Égalité des terri-
toires et de la Ruralité, a ouvert ces Assises en annonçant 
de nouvelles séries de mesures pour compléter le plan 
d’action existant : 
► Une nouvelle campagne de communication sur le 

dispositif Solibail va être lancée dans le cadre du plan 
de résorption des nuitées hôtelières, 

► Le projet de loi "Égalité et citoyenneté" va être pré-

senté prochainement au Conseil d’État, 
► Les décrets pour la prévention des expulsions loca-

tives dans le cadre de la loi ALUR vont bientôt être 
publiés, 

► La feuille de route du Pôle national de prévention des 

expulsions locatives, piloté par la DIHAL, sera égale-
ment publiée prochainement. 

 
L’année 2015 a vu le lancement de plusieurs mesures gou-
vernementales, comme le plan de résorption des nuitées 
hôtelières, l’accueil des migrants et le renforcement des 
capacités des centres d’accueil pour les demandeurs 
d’asile (CADA). La FNARS constate cependant que les ré-
sultats sont encore loin des intentions, au vu de l’enquête 
effectuée auprès des SIAO/115 de 18 départements entre 
le 15 décembre 2015 et le 10 janvier 2016 qu’elle vient de 
publier : 
► Les nuitées hôtelières continuent à être le dispositif 

d’hébergement principal (40 000 personnes toujours 
hébergées à l’hôtel) et le plan de résorption est lent à 
se mettre en place. 

► La "gestion au thermomètre" de l’ouverture des 

places n’a été abandonnée que par quatre départe-
ments, malgré les réunions de pilotage de la veille 
saisonnière qui ont eu lieu dans tous les départe-
ments. 

► L’évolution de l’offre de logement social ne convainc 

pas : avec 108 000 logements créés par an alors que 
l’engagement du gouvernement en début de mandat 
portait sur 150 000. 

 
À partir de l’enquête effectuée, la FNARS propose un nou-
veau pacte pour l’accès au logement des personnes sans-
abri s’adressant à l’État, aux collectivités locales et aux 
associations avec quatre objectifs : 

http://www.fnars.org/images/stories/evenement/Assises-Logement-2016-Pacte.pdf
http://www.fnars.org/images/stories/evenement/AssisesLogement-2016-Enquete.pdf
http://www.fnars.org/images/stories/evenement/AssisesLogement-2016-Enquete.pdf
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JOURNÉE PARTENARIALE AUTOUR DU « PARCOURS DE SOINS/PARCOURS 
RÉSIDENTIELS DES PERSONNES EN PRÉCARITÉ  » 

maintien possible des personnes dans un logement. 
 L’après-midi fut ponctuée de diverses interventions, dont 
une première par L’AMPIL (L'Action Méditerranéenne 
Pour l'Insertion sociale par le Logement) qui a pour objet 
d’améliorer les conditions d’accès au logement des popu-
lations dites « en difficulté », en promouvant notamment 
leur intégration dans les circuits classiques du logement 
tels qu’ils existent en France et en évitant toute discrimi-
nation. Avec une présentation plus particulière sur l’ac-
compagnement de public spécifique tel que « les vieux 
migrants » afin de faciliter pour eux l’accès au soin. 
  
Le SIAO 93 (géré par Interlogement 93) est venu rappeler 
les missions d’un service intégré d’accueil et d’orientation, 
et ses actions vis-à-vis de la santé. La question de la santé 
est abordée dans tous les dispositifs régulés. 
Pour tenter d’y répondre au mieux, le SIAO 93 a mis en 
place une commission partenariale d’orientation (CPO), 
prévue par la circulaire instituant les SIAO. C’est une ins-
tance collégiale réunissant des intervenants sociaux issus 
de divers dispositifs, ainsi que des professionnels de la 
santé. Elle a un rôle pédagogique et d’information sur les 
missions des dispositifs, de la mise à l’abri au logement 
autonome, et sur les éléments d’évaluation sociale per-
mettant de qualifier la réponse appropriée à la situation 
de la personne.  
Il est à noter que l’Agence Régionale de Santé (ARS) a ac-
cepté de financer un poste de chargé d’orientation dont la 
principale mission est la recherche de solutions pour les 
femmes sortantes de maternité. 
 
Après des exposés démontrant la mise en pratique de 
différents travaux existant sur l’ensemble du territoire 
national, le Dr FURTOS est venu conclure cette journée 
par une réflexion mêlant le théorique à sa propre expé-
rience professionnelle. Il a amené l’auditoire à se ques-
tionner sur le sens du terme « précarité », sur la différence 
entre « loger » et « habiter », mais aussi à réfléchir sur 
l’effet que peut avoir l’obtention d’un hébergement et 
d’un logement sur les individus. Son intervention fut un 
rappel : si nous intervenons tous dans un souci d’« un 
logement d’abord », il est nécessaire de ne pas oublier 
tous les autres aspects sociaux de la vie qui sont tous dé-
pendants les uns des autres. En effet si l’accès à un loge-
ment stable doit rester une priorité, l’accès à la stabilité 
de l’emploi ou de la santé doivent tout autant l’être ; l’ab-
sence de l’une d’entre elles pouvant mettre en péril cet 
accès (et maintien) au logement tant désiré par les per-
sonnes et les professionnels. 

Le 29 janvier 2016, la FAPIL organi-
sait une journée partenariale sur le 
thème « Parcours de soins/Parcours 
résidentiels des personnes en préca-
rité » au sein de la Maison des Asso-
ciations de solidarité à Paris. 

  
La question de la santé est une problématique qui touche 
un très grand nombre de professionnels, tant dans l’hé-
bergement que dans le logement. 
En effet, face à la nécessité d’une prise en charge coor-
donnée et partagée des acteurs du secteur sanitaire, les 
associations sont parfois démunies pour accompagner ces 
publics et favoriser leur accès au logement autonome.  
  
Pour apporter des pistes de réflexion, les actions mises en 
place en Rhône-Alpes et Seine-Saint-Denis ont été présen-
tées ; des retours d’expériences émanant essentiellement 
des acteurs des Ateliers Santé Ville Santé Mentale (ASSM) 
ou des Conseils Locaux de Santé Mentale (CLSM). 
  
Depuis 2007, des travaux sont réalisés autour de cette 
problématique et la matinée a permis des échanges au-
tour des constats et observations découlant des travaux 
en cours. Parmi les grands axes de travail à retenir :  

- Apprendre à se connaître les uns et les autres : tant 
dans nos contraintes organisationnelles et profession-
nelles, que nos objectifs et outils d’action, 

- De poser des constats communs dans un langage 
commun, 

- Objectiver les besoins de son territoire d’intervention. 
  
Deux ateliers ont clôturé la matinée : 

► « Habitat Indigne : repérer les situations et accompa-

gner les personnes » : 
Présentation de l’expérimentation des Rhône-Alpes : Mise 
en place d’un partenariat entre l’ALPIL, la CAF et l’ARS 
autour de la question « La lutte contre l’Habitat Indigne ». 
Un réel travail de collaboration s’effectue entre ces diffé-
rents acteurs de la prévention jusqu’au traitement. Cha-
cun porte des étapes distinctes du traitement et suivi des 
situations, de la suspicion d’indécence à sa levée, en lien 
avec ses compétences. Ce travail a été illustré par la pré-
sentation d’une action : à Lyon, un bâtiment non con-
forme présentant des risques pour la santé et la sécurité 
des occupants a dû être évacué et la collaboration des 
acteurs pré-cités a permis le relogement et la transforma-
tion d’un bâtiment industriel.  
► « Public en précarité et vieillissement : Quels outils 

disponibles pour l’adaptation du logement ?  
L’association SOLIHA (Fusion de PACT et Habitat et Déve-
loppement) a exposé ses actions d’accompagnement et 
d’adaptation des logements notamment pour les per-
sonnes âgées : leurs ateliers, le montage financier pour 
optimiser le logement, la mise aux normes du logement… 
Tous ces éléments ont apporté un éclairage autour du 

La Fédération des Associations et des Acteurs  
pour la Promotion et l'Insertion par le Logement  (FAPIL) est 
un réseau d’associations, unions d’économie sociale et socié-
tés coopératives d’intérêt collectif travaillant en faveur de 
l’accès et du maintien dans le logement de personnes en diffi-
culté. 
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Le partenariat entre le CADA COALLIA  

de Persan et le CAPI MOBILITÉ 
 

« Le Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile COALLIA 

de Persan (95) oriente les personnes ayant obtenu le statut 

de réfugié ou de protection subsidiaire, lorsqu’elles le sou-

haitent, vers le CAPI MOBILITÉ. En effet, après l’obtention 

du statut, le CADA organise, avec les personnes, un rendez-

vous spécifique sur les demandes de solutions de sortie 

possibles. Durant cet entretien, le CAPI MOBILITÉ est décrit 

comme il l’est indiqué ci-dessus. Ce dispositif permet aux 

personnes hébergées qui ne souhaitent pas nécessaire-

ment rester dans la région parisienne d’accéder à des de-

mandes de logement dans d’autres régions. Les personnes 

hébergées prennent contact avec le service du CAPI MOBI-

LITÉ pour assister à un atelier collectif qui aboutira peut-

être, vers un accompagnement individualisé. Il y a peu de 

temps que le CADA COALLIA de Persan oriente vers ce 

service. Cependant, sur l’année 2015, les personnes 

s’étant rendues à l’atelier collectif ont ensuite bénéficié 

d’un accompagnement individualisé car leur projet cor-

respondait aux missions du CAPI MOBILITÉ. 

J’ai pu me rendre dans les locaux de ce service afin 

d’assister à un atelier collectif. Les personnes présentes 

visionnent une vidéo et ont ensuite une explication des 

missions du CAPI MOBILITÉ. Les présentations sont 

claires et permettent une compréhension plus étayée 

des possibilités en dehors de l’Ile de France. Ce n’est pas 

seulement un projet de relogement qui est travaillé, 

mais un projet d’insertion global. » 

 

Damien MARRE, assistant de service social 

CADA de PERSAN 

Modalités d’Accueil du public : 

Par téléphone, du lundi au vendredi de 9h à 13h et de 
14h à 17h50 

Accueil physique sans rendez-vous  du lundi au jeudi 
matin de 9h a 12h00 

Accueil physique sur rendez-vous du lundi au vendredi 
de 9h à 13h et de 14h à 17h 

Ateliers et actions collectives sur inscription 

Porté depuis 2004 par 
France terre d’asile, et mis 
en œuvre par le Centre 
d’Accueil et de Préparation 
à l’Intégration (CAPI) de-
puis 2012, le programme 
Clef de France vise à favori-

ser une intégration durable des bénéficiaires d’une 
protection internationale au sein de leur nouvelle so-
ciété d’accueil.  

Il propose aux personnes volontaires, en difficulté d’ac-
cès au logement/hébergement ou en errance résiden-
tielle en Ile de France, un accompagnement pour accé-
der à un logement ou un hébergement en recherchant 
des opportunités dans d’autres régions de France.  

Le programme mobilité permet de faire coïncider les 
besoins de certains territoires avec les compétences et 
les projets des bénéficiaires.  

Il leur offre ainsi la perspective d’une insertion pérenne 
et d’un meilleur cadre de vie. 

 

Le programme Clef de France propose pour les 
bénéficiaires d’une protection internationale d’Ile de 
France 

► Un atelier hebdomadaire d’information et de 

sensibilisation sur les atouts des territoires et les 
perspectives offertes par une installation en pro-
vince (le jeudi matin) 

► Un accompagnement personnalisé d’une durée 

de 3 à 6 mois en vue de l’élaboration et de la mise 
en œuvre du projet mobilité 

► Une participation aux ateliers collectifs transver-

saux mis en œuvre dans le cadre du projet 
(élaboration du projet professionnel, connaissance 
du marché du travail, techniques de recherche 
d’emploi, entretien du logement, droits et devoirs 
du locataire, etc.) 

► Des sessions trimestrielles d’apprentissage du 

français 
 

Où les trouver :  

France terre d’asile – Direction de l’Intégration Emploi/
Logement 

Centre d’accueil et de préparation à l’intégration (CAPI) 

126 rue du faubourg Saint-Denis - 75010 PARIS 

Tél : 01 53 06 64 20 / Fax : 01 53 06 64 35 

Mél : capintegration@france-terre-asile.org  

Métro : Gare de l’Est ou Gare du Nord 

TRIBUNE LIBRE 
PRÉSENTATION DU « CAPI MOBILITÉ »  

PAR FRANCE TERRE D’ASILE ET COALLIA 

TR IB UNE  LI BR E  ◄  

mailto:capintegration@france-terre-asile.org


A GE ND A ◄  

Les dates à retenir en mars... 

Agenda 

Date Heure Objet Lieu 

01/03/2016 09:00 Rencontre CCAS de Jouy-le-Moutier et SIAO 95  CCAS de Jouy-le-Moutier 

02/03/2016 11:30 Mission Logement SIAO 95 : rencontre CCAS Saint-Brice Saint-Brice 

02/03/2016 14:00 Mission Logement SIAO 95 : rencontre FTDA Sarcelles 

03/03/2016 09:30 
43ème atelier de la DIHAL : "Habitat partagé : une forme alterna-
tive aux dispositifs d'hébergement et de logement" 

69, rue de Varenne - 75007 Paris 

04/03/2016 09:00 Commission de Médiation DALO DDCS, Préfecture de Cergy 

07/03/2016 09:30 Bureau du logement et SIAO (formation SYPLO) SIAO 95 

08/03/2016 09:00 Rencontre CCAS de Cergy et SIAO 95 CCAS de Cergy 

08/03/2016 09:30 Mission Logement SIAO 95 : rencontre FREHA  

08/03/2016 14:00 Rencontre Opérateur régional Croix-Rouge et SIAO 95 SIAO 95 

09/03/2016 09:30 Mission Logement SIAO 95 : rencontre ARS 95  

09/03/2016 10:30 Mission Logement SIAO 95 : rencontre COALLIA  

09/03/2016 14:00 Mission Logement SIAO 95 : rencontre CCAS Taverny CCAS de Taverny 

09/03/2016 14:00 Mission Logement SIAO 95 : rencontre PARME Montmorency 

09/03/2016 14:00 Rencontre Centre maternel AIME SIAO 95 

11/03/2016 09:00 Mission Logement SIAO 95 : rencontre EDVO Montmagny 

14/03/2016 10:00 Mission Logement SIAO 95 : rencontre ESPERER 95 Pontoise 

14/03/2016 14:00 Mission Logement SIAO 95 : rencontre AURORE Bezons 

14/03/2016 14:30 Rencontre Conseil Départemental et SIAO 95 Cergy 

14/03/2016 15:30 Mission Logement SIAO 95 : rencontre AIRIAL Argenteuil 

15/03/2016 09:30 Présentation du SIAO 95 à la CIMADE Cergy 

16/03/2016 09:00 Coordination SDF (CA de Cergy-Pontoise) Abri de nuit des Cascades, Cergy 

16/03/2016 14:30 Mission Logement SIAO 95 : rencontre ALJT  

17/03/2016 09:00 Rencontre AFFIL et SIAO 95  

17/03/2016 09:30 Mission Logement SIAO 95 : rencontre CCAS Argenteuil CCAS d'Argenteuil 

18/03/2016 09:00 Commission de Médiation DALO DDCS, Préfecture de Cergy 

22/03/2016 09:30 Rencontre PLIE, VOIE 95 et SAF : Présentation du SIAO 95 Pontoise 

23/03/2016 10:30 Comité de suivi SIAO DDCS, Préfecture de Cergy 

23/03/2016 14:30 Mission Logement SIAO 95 : rencontre MAAVAR Sarcelles 

25/03/2016 09:30 Conseil Départemental Groupe de travail Journée Santé Cergy 

25/03/2016 09:30 Rencontre Conseil Départemental/FJT/SIAO 95 Cergy 

29/03/2016 09:30 Comité de pilotage SDF (CA de Cergy-Pontoise) CACP, Cergy 

01/04/2016 09:30 Groupe d'Apui National FNARS SIAO/115 FNARS, Paris 


